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FILIÈRE SOCIALE  

CONCOURS DE CONSEILLER 

SOCIO-ÉDUCATIF  

CATÉGORIE 

A 

 

 

Le cadre d’emplois des conseillers territoriaux socio-éducatifs relève de la filière « sociale » et comprend les grades 

suivants : 

 

 conseiller socio-éducatif, 

 conseiller supérieur socio-éducatif, 

 conseiller hors classe socio-éducatif. 

 

1/  FONCTIONS 

 
Les membres du cadre d'emplois participent à l'élaboration des projets thérapeutiques, éducatifs ou pédagogiques mis en œuvre 

dans les services des collectivités territoriales et de leurs établissements publics. Ils ont pour mission d'encadrer notamment des 

personnels sociaux et éducatifs de l'établissement ou du service de la collectivité. 

 

Ils sont chargés, dans leurs fonctions d'encadrement des équipes soignantes et éducatives, de l'éducation des enfants et des 

adolescents handicapés, inadaptés ou en danger d'inadaptation ainsi que de la prise en charge des adultes handicapés, 

inadaptés, en danger d'inadaptation ou en difficulté d'insertion. Ils définissent les orientations relatives à la collaboration avec les 

familles et les institutions. 

 

Les membres du cadre d'emplois peuvent diriger un établissement d'accueil et d'hébergement pour personnes âgées ou un 

établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes. 

 

Dans les départements, ils peuvent occuper les emplois de responsable de circonscription et de conseiller technique. 

Les responsables de circonscription sont chargés, dans leur circonscription d'action sanitaire et sociale, sous l'autorité du 

responsable de l'action sanitaire et sociale du département, de définir les besoins et de mettre en œuvre la politique du 

département dans les secteurs qui sont de sa compétence en matière sanitaire et sociale et d'encadrer ou de coordonner l'action 

des agents du département travaillant dans le secteur sanitaire et social. 

 

Les conseillers techniques sont chargés, sous l'autorité du responsable de l'action sanitaire et sociale du département, de définir 

les besoins et de mettre en œuvre la politique du département dans les secteurs qui sont de sa compétence en matière sanitaire 

et sociale et d'encadrer, le cas échéant, l'action des responsables de circonscription. 

 

Les fonctionnaires du grade de conseiller supérieur socio-éducatif exercent des fonctions correspondant à leur qualification et 

consistant à encadrer des fonctionnaires du grade inférieur du cadre d'emplois et les personnels sociaux et éducatifs, et à diriger 

une ou plusieurs circonscriptions d'action sociale ou services d'importance équivalente dans un établissement ou une 

collectivité. 

 

Sous l'autorité du directeur général des services, ils sont responsables de l'organisation et du fonctionnement du service social 

et du service socio-éducatif. 
 
 

2/  MÉTIERS ASSOCIÉS 

 
À titre illustratif, le concours de conseiller territorial socio-éducatif permet l’accès à une diversité d’emplois (liste non exhaustive) 

tels que : cadre en charge de la protection de l'enfance, cadre de l'aide sociale à l'enfance, cadre de d’éducation et d’insertion, 

cadre, conseiller(ère) d’action sociale…  
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3/  CONDITIONS D’ACCÈS 

 
CONCOURS EXTERNE SUR TITRES AVEC ÉPREUVES 

 
Le concours externe est ouvert aux candidats titulaires des diplômes ou titres requis pour être recrutés dans les cadres 

d'emplois ou corps des assistants socio-éducatifs (diplômes d’État : d’assistant de service social, de conseiller en économie 

sociale et familiale ou d’éducateur technique spécialisé) ou diplômes d’État  d’éducateur de jeunes enfants. 

 

ET, les candidats doivent en outre être titulaires du certificat d'aptitude aux fonctions d'encadrement et de responsable d'unité 

d'intervention sociale (CAFERUIS) ou d'une autre qualification reconnue comme équivalente par la commission instituée par 

l'article 8 du décret du 13 février 2007 modifié. 

 

Les candidats titulaires uniquement d’un « diplôme supérieur en travail social » obtenu avant le 13 juin 2013 peuvent également 

se présenter au concours. 
 

RAPPEL : l’article 1 du décret n° 96-1087 du 10 décembre 1996 modifié prévoit que les travailleurs handicapés peuvent être 

recrutés directement sans concours s’ils disposent du diplôme ou titre normalement exigé pour se présenter au concours 

externe. Ils sont engagés en qualité d’agents contractuels puis titularisés à la fin du contrat dans la mesure où les intéressés ont 

donné satisfaction sur la période considérée et leur handicap est jugé compatible avec l’emploi sollicité. 

 

CONCOURS INTERNE 

Le concours interne est ouvert aux fonctionnaires et agents contractuels, aux militaires ainsi qu'aux agents en fonction dans une 

organisation internationale intergouvernementale justifiant, au 1er janvier de l'année du concours, de six ans au moins de 

services publics en qualité d'assistants socio-éducatifs (assistants de service social, conseillers en économie sociale et familiale 

et éducateurs techniques et spécialisés) ou d'éducateurs de jeunes enfants. 

Les candidats doivent être en activité à la date de clôture des inscriptions. 
 

 

4/  NATURE DES ÉPREUVES 

 
CONCOURS EXTERNE 

 
ÉPREUVE ÉCRITE D’ADMISSIBILITÉ  

La rédaction d’une note, à partir des éléments d’un dossier, portant sur l’action des collectivités territoriales dans le domaine 

des activités sanitaires, sociales et socio-éducatives permettant d’apprécier les capacités du candidat à analyser une situation 

en relation avec les missions dévolues aux membres du cadre d’emplois et à en dégager des solutions opérationnelles 

appropriées.  

(durée : 4h00 ; coefficient 3) 

 

ÉPREUVES D'ADMISSION 

Un entretien, ayant pour point de départ un exposé du candidat sur les acquis de son expérience professionnelle, 

permettant au jury d’apprécier les facultés d’analyse et de réflexion du candidat, sa motivation à exercer les missions dévolues 

aux membres du cadre d’emplois et son aptitude à l’encadrement.  

(durée : 25 minutes dont 10 minutes au plus d’exposé ; coefficient 4). 

 

En outre, les candidats peuvent demander, lors de leur inscription, à subir l’une des épreuves orales facultatives. 

Une épreuve de langue vivante comportant la traduction en français sans dictionnaire d’un texte dans l’une des langues 

étrangères suivantes : allemand, anglais, italien, espagnol, grec, portugais, néerlandais, russe ou arabe moderne suivi d’une 

conversation dans cette langue.  

(préparation : 15 minutes ; durée : 15 minutes ; coefficient 1) 

 

La note obtenue à l'épreuve facultative ne peut entrer en ligne de compte en vue de l'admission que pour la part excédant la 

note 10 sur 20 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000272471&idArticle=LEGIARTI000006415376&dateTexte=&categorieLien=cid
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CONCOURS INTERNE 

ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ 

Un examen du dossier de chaque candidat. Cet examen doit permettre d'apprécier les titres et le parcours professionnel du 

candidat ainsi que son aptitude à accéder au cadre d'emplois des conseillers territoriaux socioéducatifs. 

(coefficient 1) 

 

 

ÉPREUVE D'ADMISSION 

Un entretien avec le jury destiné à apprécier les motivations du candidat, son expérience professionnelle ainsi que son 

aptitude à exercer les missions dévolues aux conseillers territoriaux socio-éducatifs. 

Cet entretien débute par un exposé du candidat de dix minutes au plus qui doit permettre au jury d'apprécier les acquis de 

l'expérience professionnelle du candidat. Il se poursuit par un échange avec le jury qui doit permettre à ce dernier d'apprécier : 

 sa connaissance des collectivités territoriales et de leurs établissements, et de leurs actions en matière sanitaire, sociale et 

socio-éducative ; 

 sa motivation et son aptitude à analyser les situations professionnelles, conseiller, accompagner et encadrer les personnels 

sociaux et éducatifs ; 

 sa capacité à participer à l'élaboration des projets thérapeutiques, éducatifs ou pédagogiques des collectivités territoriales 

et de leurs établissements publics. 

(durée: 35 minutes dont 25 minutes d'échange – coefficient 2) 

 

Chaque épreuve est notée de 0 à 20. Chaque note est multipliée par le coefficient correspondant. 

Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’une des épreuves obligatoires d’admissibilité ou d’admission entraîne l’élimination du 

candidat. 

Tout candidat qui ne participe pas à l’une des épreuves obligatoires est éliminé. 

Le jury détermine le nombre total des points nécessaires pour être admissible et, 

sur cette base, arrête la liste des candidats admis à se présenter à l’épreuve d'admission. 

Peuvent seuls être autorisés à se présenter aux épreuves d'admission les candidats déclarés admissibles par le jury. 

Un candidat ne peut être admis si la moyenne de ses notes aux épreuves est inférieure à 10 sur 20 
après application des coefficients correspondants. 

 
 

5/  RÉMUNÉRATION (SALAIRE BRUT MENSUEL) 

 
La rémunération comprend le traitement de base augmenté, le cas échéant, de l'indemnité de résidence, d'un supplément 

familial, de certaines indemnités ou primes. 

 

À titre indicatif, au 1er juillet 2023, le traitement de base mensuel est le suivant : 

 

Début de carrière dans le grade IM = 438 2156.18 €  

    

Fin de carrière dans le grade IM = 658 3232.19 €  
 

 

 

 

Pour tout renseignement complémentaire, s'adresser au : 

 
CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE LOIRE-ATLANTIQUE 

SERVICE CONCOURS ET VEILLE EMPLOI 

6 RUE DU PEN DUICK II - CS 66225 

44262 NANTES CEDEX 2 

 02.49.62.43.96 

 


